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QUESTIONS FINANCIÈRES ET BUDGÉTAIRES RELATIVES À L�EMEP 

Note du secrétariat 

Introduction 

1. La présente note fait le point sur les contributions des Parties au Protocole relatif au 
financement à long terme de l�EMEP et rend compte de l�utilisation des ressources en 2004 et du 
projet de budget de l�EMEP pour l�exercice 2006. On y propose également l�adoption d�un 
barème révisé des contributions sous la forme d�un amendement de l�annexe du Protocole EMEP 
et présente le montant calculé des contributions obligatoires pour 2006. 
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I.  ÉTAT DU FONDS D�AFFECTATION SPÉCIALE, DES CONTRIBUTIONS 
EN NATURE ET DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

2. On trouvera au tableau 1 ci-après un état récapitulatif des contributions versées au 
18 mai 2005 par les Parties à la Convention pour le financement à long terme de l�EMEP, 
c�est-à-dire aussi bien les contributions obligatoires versées par les Parties au Protocole EMEP 
situées dans la zone géographique des activités de l�EMEP que les contributions volontaires du 
Canada et des États-Unis en tant que Parties situées à l�extérieur de cette zone. À la date du 
18 mai 2005, le Protocole relatif au financement à long terme du Programme concerté de 
surveillance continue et d�évaluation du transport à longue distance des polluants 
atmosphériques en Europe (EMEP) comptait 41 Parties. 

3. Sont également indiquées au tableau 1 les contributions obligatoires en nature. En 2004, 
seul le Bélarus a apporté une contribution en nature aux travaux de l�Équipe spéciale des 
inventaires et des projections des émissions. Toutes les autres Parties ont accepté de s�acquitter 
de leur contribution en espèces. Les États-Unis ont versé une contribution volontaire en espèces 
de 5 000 dollars. 

4. Indépendamment des contributions récapitulées au tableau 1, des contributions volontaires 
extrabudgétaires sont directement versées aux centres depuis plusieurs années. Au cours de 
la période 1994-2003, le Centre de synthèse météorologique-Ouest (CSM-O) a reçu au total, de 
la Norvège ou du Royaume-Uni ou par le biais de projets financés par le Conseil des ministres 
des pays nordiques ou la Communauté européenne, l�équivalent de 8 337 275 dollars des 
États-Unis. En 2004, le CSM-O a reçu (soit directement de l�organisme qui l�accueille, l�Institut 
météorologique norvégien, soit par le biais de projets financés par le Conseil des ministres des 
pays nordiques ou la Communauté européenne) des contributions extrabudgétaires totalisant 
1 947 993 dollars. En 2001 et en 2002, le CSM-O a reçu du Royaume-Uni une contribution en 
nature. Entre 1994 et 2003, le Centre de coordination pour les questions chimiques (CCQC) a 
reçu en tout l�équivalent de 1 316 474 dollars de son organisme hôte, l�Institut norvégien de 
recherche sur l�air (NILU). En 2004, le CCQC a reçu du NILU l�équivalent de 208 000 dollars. 
En 2001, le CSM-E a reçu une somme de 30 000 dollars de l�Organisation météorologique 
mondiale. Il a également reçu des fonds d�un montant de 120 000 dollars du Programme de 
surveillance et d�évaluation de l�Arctique (AMAP) en 2001 et en 2002 et de 4 400 dollars du 
Groupe de travail CEE de la surveillance de l�environnement en 2003. En 2004, la Commission 
européenne lui a versé 13 830 dollars. 

5. Selon les états de paiement du secrétariat, les arriérés en espèces et en nature de 1991 
à 2004 totalisaient au 18 mai 2005 370 986 dollars, dont 54 792 représentaient des contributions 
en espèces non acquittées. La Grèce, le Portugal et la Roumanie ne se sont pas acquittés de leur 
contribution pour 2004. L�Italie est en retard dans le paiement de ses contributions pour 2003 
et 2004 mais elle s�est acquittée d�une partie de sa contribution en 2005. La Grèce, elle, a 
effectué un versement en 2005, insuffisant toutefois pour régler ses arriérés et sa contribution 
pour 2005. 

6. L�Ukraine présente encore un retard dans le paiement de ses contributions pour 1992, 
1993, 1994, 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002, 2003 et 2004. Les arriérés de ce pays 
pour la période 1992-2001 concernent des contributions en nature d�une valeur de 
316 194 dollars. En vue de régler ses arriérés pour la période 1992-1994, équivalant à 



 EB.AIR/GE.1/2005/11 
 page 3 
 
140 989 dollars, l�Ukraine a mis sur pied un projet de construction d�un modèle national 
d�évaluation de l�impact sur l�environnement des émissions de métaux lourds. Dans une lettre 
datée du 15 avril 2004, elle a informé le secrétariat de l�état d�avancement de ce projet. En raison 
de difficultés financières, les travaux n�avaient pas été achevés à la fin de 2003, comme 
initialement prévu. Au 18 mai 2005, le secrétariat ne disposait d�aucune information sur la 
poursuite du projet. 

7. À sa vingt-huitième session, l�Organe directeur a approuvé un projet de création, dans l�île 
de Zmejiny, dans la mer Noire, d�une station internationale de référence pour la surveillance de 
fond au titre de l�EMEP afin de régler les arriérés de l�Ukraine pour la période 1996-2001, soit 
l�équivalent de 175 205 dollars (EB.AIR/GE.1/2004/2, par. 73 l)). À sa réunion de février 2005, 
le Bureau a recommandé de modifier le site du projet en raison du litige en instance entre la 
Roumanie et l�Ukraine au sujet de leur frontière maritime. Le secrétariat a informé l�Ukraine de 
cette recommandation du Bureau et l�a invitée à rendre compte de la situation à la 
vingt-neuvième session de l�Organe directeur. 

8. Comme contribution en nature pour 2004, le Bélarus a mené à bien un nouveau projet sur 
l�amélioration des inventaires des émissions de HCB et de PCB dans la Communauté d�États 
indépendants (CEI). À sa réunion de février 2005, le Bureau a recommandé à l�Organe directeur 
de l�EMEP d�approuver la contribution du Bélarus pour 2004 (EB.AIR/GE.1/2005/9, par. 12). 

9. En outre, comme indiqué au tableau 1 ci-après, des versements en espèces pour 2005 d�un 
montant total de 532 110 dollars avaient été reçus à la date du 18 mai 2005. Les contributions 
en espèces au Fonds d�affectation spéciale attendues de l�Allemagne, de la Belgique, de 
l�Espagne, de l�Estonie, de la Finlande, de la France, de l�Irlande, de la Lituanie, des Pays-Bas, 
de la Pologne, du Portugal, de la République tchèque, de la Roumanie, de la 
Serbie-et-Monténégro, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de la Turquie, de l�Ukraine 
et de la Communauté européenne, et une contribution en nature du Bélarus n�ont pas encore été 
réglées. 

II.  UTILISATION DES RESSOURCES PAR LES CENTRES 
DE L�EMEP EN 2004 

10. On trouvera au tableau 2 un état récapitulatif de l�utilisation des ressources par le CCQC, 
le CSM-E et le CSM-O. Cette vue d�ensemble a été établie sur la base des renseignements 
détaillés élaborés par les centres et présentés au Bureau de l�EMEP. 

11. Une bonne partie des travaux de l�EMEP est tributaire de contributions extrabudgétaires. 
Les ressources extrabudgétaires mentionnées au paragraphe 4 ci-dessus ont servi à compléter les 
moyens fournis à titre de contributions obligatoires dans tous les domaines d�activité. Le CCQC 
a utilisé les ressources extrabudgétaires pour majorer d�environ 20 % les ressources fournies par 
le Fonds d�affectation spéciale de l�EMEP afin, essentiellement, de procurer un financement 
supplémentaire aux opérations de mesure des dépôts acides et des photo-oxydants, et d�accueillir 
un atelier sur la mise en �uvre de la stratégie de surveillance de l�EMEP. Par ailleurs, la 
faiblesse du dollar des États-Unis vis-à-vis de la couronne norvégienne a réduit les ressources 
financières disponibles. Le CSM-O a utilisé les contributions extrabudgétaires pour financer plus 
de 73 % de ses dépenses en 2004. Il convient de noter que le montant total des dépenses de 
fonctionnement du CSM-O a sensiblement augmenté (de près de 40 %) par rapport aux années 
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précédentes, principalement en raison de l�augmentation de la demande de ressources 
informatiques pour le calcul des relations source-récepteur. La plupart des travaux du Centre 
pour les modèles d�évaluation intégrée (CMEI) ont été financés par des sources autres que 
l�EMEP. Le CSM-E a reçu un financement de la Commission européenne pour contribuer à son 
projet ESPREME (Estimation du consentement à payer pour réduire les risques d�exposition aux 
métaux lourds et analyse coûts-avantages de la réduction des métaux lourds en Europe). 

III.  BUDGET ET CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES POUR 2006 

12. À sa vingtième session, l�Organe exécutif a décidé, sur recommandation de l�Organe 
directeur de l�EMEP, de porter le budget de l�EMEP pour la période 2004-2006 à 
2 142 520 dollars et de calculer le montant des contributions obligatoires pour la période 
2004-2006 sur la base du barème des quotes-parts au budget de l�ONU pour 2003. À sa 
vingt-deuxième session, il a prié le secrétariat de préparer, en se fondant sur le barème des 
quotes-parts de l�ONU pour 2004, une révision de l�annexe du Protocole EMEP à soumettre à 
l�Organe directeur à sa session suivante (ECE/EB.AIR/83, par. 89 f)). 

13. À sa réunion de février 2005, le Bureau de l�EMEP a étudié le budget détaillé pour 2006 
et a adopté le projet de budget pour 2006 figurant au tableau 3 ci-après. Il n�a pas modifié 
le montant total du budget ni la répartition des crédits entre les centres. Une augmentation 
sensible de la rubrique budgétaire consacrée à la modélisation à l�échelle de l�hémisphère est 
proposée. 

14. À sa vingt-huitième session, l�Organe directeur a accepté de maintenir le budget du CMEI 
pour 2006 au même niveau qu�en 2005 (EB.AIR/GE.1/2004/2, par. 73 f), EB.AIR/GE.1/2003/4, 
par. 59). Il est proposé que le budget pour 2006 et les projets de budget pour 2007 et 2008 restent 
inchangés.  

15. Conformément à la demande de l�Organe exécutif à sa vingt-deuxième session d�appliquer 
le barème des quotes-parts au budget de l�ONU pour 2004 comme base de calcul des 
contributions obligatoires à l�EMEP à partir de 2006, le barème présenté au tableau 4 a été mis 
à jour. Le montant des contributions des Parties pour 2006, calculé sur la base du budget 
ci-dessus, est indiqué dans la dernière colonne du tableau 4. 

16. En 2005, le Bureau a approuvé un projet de recherche complémentaire pour améliorer 
l�inventaire des émissions de particules dans la Communauté d�États indépendants, en prenant le 
Bélarus comme exemple, afin que ce pays puisse régler sa contribution pour 2006. Le projet 
devrait être réalisé en consultation étroite avec l�Équipe spéciale des inventaires et des 
projections des émissions ou l�un de ses groupes (EB.AIR/GE.1/2005/9, par. 12). 

17. Pour mettre à jour l�annexe du Protocole EMEP compte tenu du barème des quotes-parts 
du budget de l�ONU pour 2004, l�Organe directeur voudra peut-être recommander à l�Organe 
exécutif de modifier l�annexe du Protocole EMEP en conséquence. Le projet d�annexe au 
Protocole figure en annexe au présent document. 
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IV.  PROJET DE DÉCISION SOUMIS À L�ORGANE 
DIRECTEUR DE L�EMEP 

18. L�Organe directeur souhaitera peut-être: 

 a) Prendre note de l�état des contributions au financement de l�EMEP présenté dans le 
document EB.AIR/GE.1/2005/11 et du complément d�information fourni par le secrétariat au 
cours de la session; 

 b) Approuver l�utilisation des ressources par les centres de l�EMEP en 2004 telle 
qu�elle ressort du tableau 2 du document EB.AIR/GE.1/2005/11; 

 c) Approuver également la contribution en nature du Bélarus pour 2004; 

 d)  Adopter le budget détaillé pour 2006 tel qu�il figure au tableau 3 du document 
EB.AIR/GE.1/2005/11 ainsi que le montant des contributions obligatoires des Parties pour 2006 
tel qu�il est indiqué dans la dernière colonne du tableau 4 de ce même document; 

 e) Adopter également le projet de budget du CMEI pour 2006 tel que présenté dans le 
rapport de l�Équipe spéciale des modèles d�évaluation intégrée (EB.AIR/GE.1/2003/4, par. 59) 
et conserver la même masse budgétaire pour les projets de budget pour 2007 et 2008; 

 f) Recommander à l�Organe exécutif d�adopter le budget pour 2006 ainsi que le 
montant révisé des contributions; 

 g) Engager les Parties au Protocole EMEP à envisager d�apporter des contributions 
volontaires (en nature ou en espèces par le biais du Fonds d�affectation spéciale) afin que 
l�EMEP puisse mener à bien les activités prévues dans le plan de travail, en particulier les tâches 
difficiles dont il devra s�acquitter en 2006 pour préparer l�examen des protocoles, y compris les 
travaux concernant les modèles d�évaluation intégrée;  

 h) Recommander à l�Organe exécutif de modifier le Protocole EMEP par l�adoption, 
conformément au paragraphe 3 de l�article 4 du Protocole, de l�annexe révisée dont le texte 
figure en annexe au document EB.AIR/GE.1/2005/11. 
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Tableau 1.  Contributions au financement de l�EMEP (au 18 mai 2005) 
(en dollars É.-U.) 

Contributions reçues Contributions 2005 

1988-2004 Parties 

Date d�entrée 
en vigueur 

du Protocole 
EMEP 

1981-1987
En nature En espèces

Arriérés 
jusqu�en 

2004 Prévues Reçues 

Allemagne 28/01/1988 416 826 5 958 120  487 330  

Autriche 28/01/1988 46 408 571 206  47 240 47 240 

Bélarus 28/01/1988  115 795c  950 a 

Belgique 28/01/1988 64 761 739 377  56 320  

Bosnie-Herzégovine 06/03/1992  3 565  200 200 

Bulgarie 28/01/1988 3 400a 56 769 3 680  650 650 

Canada 28/01/1988 37 798 48 816  volontaire  

Chypre 18/02/1992 15 448  1 900 1 900 

Croatie 08/10/1992 25 031  1 950 1 950 

Danemark 28/01/1988 52 500 458 040  37 360 37 360 

Espagne 28/01/1988 61 303 1 441 028  125 650  

Estonie 07/03/2002 1 656  500  

États-Unis  28/01/1988 40 000 89 850  volontaire  

Ex-RDA  16 000a 155 052    

Ex-Tchécoslovaquie  9 000a 104 405    

Ex-URSS  1 593 000a 1 076 522    

Ex-Yougoslavie  4 056 21 643    

Fédération de Russie 28/01/1988 2 434 909 511 227  59 890 59 890 

Finlande 28/01/1988 140 333 358 531  26 040  

France 28/01/1988 30 000 4 111 019  322 560  

Grèce 22/09/1988  265 071 26 900 26 890 25 149 

Hongrie 28/01/1988 2 250a 22 695 87 525  5 990 5 966 

Irlande 28/01/1988 9 754 156 674  14 670  

Italie 12/04/1989  2 498 553 231 439 252 660 240 180 

Lettonie 19/05/1997 8 249  500 500 

Liechtenstein 28/01/1988 160 5 369  300 300 

Lituanie 05/02/2004   850  

Luxembourg 28/01/1988 671 40 167  3 990 3 990 

Malte 12/06/1997 3 840  750 750 

Monaco 25/11/1999 972  200 200 

Norvège 28/01/1988 151 099 470 060  32 230 32 230 
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Contributions reçues Contributions 2005 

1988-2004 Parties 

Date d�entrée 
en vigueur 

du Protocole 
EMEP 

1981-1987
En nature En espèces

Arriérés 
jusqu�en 

2004 Prévues Reçues 

Pays-Bas 28/01/1988 159 816 1 095 214  86 700  

Pologne 13/12/1988 9 000a 122 337 173 913  18 860  

Portugal 10/04/1989 7 050 162 631 23 060 23 050  

République tchèque 01/01/1993 135 112  10 130 10 130 

Roumanie 27/07/2003 2 890 2 890  

Royaume-Uni 28/01/1988 227 495 3 152 083  276 160  

Serbie-et-Monténégro 27/04/1992 32 735  1 000  

Slovaquie 28/05/1993 46 420  2 140  

Slovénie 06/07/1992 33 546  4 040  

Suède 28/01/1988 163 034 788 660  51 220  

Suisse 28/01/1988 57 922 816 593  63 550 63 525 

Turquie 28/01/1988 16 336 243 143  21 950  

Ukraine  28/01/1988 180 164 0 337 181b 2 640  

Communauté européenne 28/01/1988 74 559 1 007 605  71 510  

Total (en espèces)  2 174 651 23 685 737 305 276 2 142 400 532 110 

Total (en nature)  1 632 650 4 267 698 316 194 950 0 

Total général 41 Parties 3 394 531 27 953 435 621 470 2 143 350 532 110 

a Contributions en nature. 

b Les arriérés de l�Ukraine comprennent des contributions en nature représentant en valeur 
316 194 dollars. L�Organe directeur de l�EMEP a approuvé deux projets représentant 
l�équivalent de 140 989 et 175 205 dollars respectivement destinés à régler les arriérés de 
l�Ukraine pour 1992-1994 et 1996-2001. Depuis 2002, l�Ukraine doit en principe verser ses 
contributions en espèces. Ses arriérés pour 2002-2004 s�élèvent à 23 627 dollars. 

c Sous réserve de l�approbation par l�Organe directeur de l�EMEP de la contribution en nature 
pour 2004. 
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Tableau 2.  Utilisation des ressources prévues au budget en 2004 
(en dollars É.-U.) 

TOTAL CCQC CSM-E CSM-O  

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

I. Financé au moyen du 
Fonds d�affectation 
spéciale de l�EMEP 

        

A. Dépôts acides et 
eutrophisation         

 Modélisationa 150 000 150 365  150 000 150 365

 Mesuresb 200 000 200 196 200 000 200 196  

B. Photo-oxydants   

 Modélisationa 150 000 148 561  150 000 148 561

 Mesuresb 200 000 200 281 200 000 200 281  

C. Métaux lourds   

 Modélisationa 150 000 151 464 150 000 151 464 

 Mesuresb 100 000 99 843 100 000 99 843  

D. Polluants 
organiques 
persistants   

 Modélisationa 200 000 196 205 200 000 196 205 

 Mesuresb 100 000 99 719 100 000 99 719  

E. Modèles 
d�évaluation 
intégrée 105 000 105 000  105 000d 105 000

F. Particules finesc   

 Modélisationa 

(modèle unifié) 150 000 156 936  150 000 156 936

 Mesuresb 200 000 200 549 200 000 200 549  

G. Base de données 
sur les émissions 
et vérification 
des données   

 Base de données 160 000 158 420  160 000 158 420

 Vérification et 
estimations des 
experts 20 000 25 489 20 000 25 489  

H. Coopération avec 
les programmes 
nationaux 90 000 87 484 30 000 30 401 30 000 31 179 30 000 25 904

I. Rapport 
d�évaluation 35 000 33 179 10 000  9 955 10 000 8 109 15 000 15 058
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TOTAL CCQC CSM-E CSM-O  

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

Ressources 
prévues 

Ressources 
utilisées 

J. Modélisation à 
l�échelle de 
l�hémisphère 70 000 68 043 5 000 0e 50 000 53 043 15 000 15 000

 Total partiel 
(A à H) 2 080 000 2 081 677 865 000 866 433 440 000 440 000 775 000 775 244

K. Dépenses d�appui  
au programme 
(3 %) 62 400 62 450  

I. Total partiel 
(A à J) 2 142 400 2 144 127  

II. Contribution en nature
Bélarus 950 950  

TOTAL (I + II) 2 143 350 2 145 077  

a La «modélisation» englobe notamment la préparation des données à utiliser pour l�exploitation 
des modèles (données d�émission, données météorologiques, etc.), la construction et la 
vérification des modèles et les calculs correspondants. 

b Les «mesures» englobent les opérations de vérification et de stockage des données, de contrôle 
et d�assurance de la qualité, etc. 

c Les travaux menés au CSM-E sur les particules relèvent de la ligne budgétaire consacrée aux 
métaux lourds et aux polluants organiques persistants (POP C et D). 

d Montant ayant permis au CMEI de financer les services de consultants extérieurs. 

e Les travaux entrepris sur ce thème au CCQC ont été financés au moyen de ressources 
extrabudgétaires. Le montant inscrit au budget a été affecté aux travaux de vérification et 
d�estimation par des experts (G). 
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Tableau 3.  Projet de budget de l�EMEP pour 2006 financé au moyen 
des contributions obligatoires (en dollars É.-U.) 

 TOTAL CCQC CSM-E CSM-O 

I. Financé au moyen du Fonds d�affectation spéciale de l�EMEP     

 A. Dépôts acides et eutrophisation     

Modélisation (modèle eulérien unifié)a 100 000 100 000 

Mesuresb 120 000 120 000  

 B. Photo-oxydants   

Modélisation (modèle eulérien unifié)a 100 000  100 000 

Mesuresb 150 000 150 000  

 C. Métaux lourds   

Modélisationa 180 000  180 000  

Mesuresb 115 000 115 000  

 D. Polluants organiques persistants   

Modélisationa 200 000  200 000  

Mesuresb 140 000 140 000  

 E. Modèles d�évaluation intégrée 105 000  105 000c

 F. Particules finesd    

Modélisation (modèle eulérien unifié)a 155 000  155 000 

Mesuresb 190 000 190 000  

 G. Base de données sur les émissions et vérification des données    

Base de données 90 000  90 000 

Vérification et estimations des experts 50 000 20 000 30 000

 H. Coopération avec les programmes nationaux 160 000 100 000** 30 000 30 000 

 I. Plus petite échelle   *** 

 J. Liens avec la modélisation à l�échelle de l�hémisphère 225 000 30 000 30 000 165 000

  Total partiel (A à J) 2 080 000 865 000 440 000 775 000

 K. Dépenses d�appui au programme (3 % des dépenses) 
 (A à J) 62 400 

 

I. Total partiel (A à K) 2 142 400  

II. Contribution en nature 
Bélarus 930e 

 

TOTAL (I + II) 2 143 350    

a La «modélisation» englobe notamment la préparation des données à utiliser pour l�exploitation 
des modèles (données d�émission, données météorologiques, etc.), la construction et la 
vérification des modèles et les calculs correspondants. 

b Les «mesures» englobent les opérations de vérification et de stockage des données, de contrôle 
et d�assurance de la qualité, etc. 
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c Montant destiné à permettre au Centre pour les modèles d�évaluation intégrée de financer les 
services de consultants extérieurs. 

d Les travaux menés au CSM-E sur les particules relèvent de la rubrique budgétaire consacrée 
aux métaux lourds et aux POP (C et D). 

e Contribution en nature que le Bélarus est censé apporter à l�exécution d�un projet visant à 
améliorer les inventaires des émissions de HCB et de PCB des pays membres de la CEI, en 
prenant comme exemple le Bélarus. 

**  Mise en �uvre de la stratégie de surveillance. 

*** Contribution en nature du Royaume-Uni. 
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Tableau 4.  Barème des contributions à l�EMEP calculé sur la base du barème 
des quotes-parts au budget de l�ONU pour 2004 et montant 

des contributions pour 2006 

Quotes-parts au 
budget ONU 

2004 

Part du budget
EMEP 

Barème des 
contributions 

à l�EMEP 

Contributions
pour 2006 Parties au Protocole EMEP 

% % % Dollars É.-U. 

Bélarus 0,01800 0,0433 0,0434 930

Bosnie-Herzégovine 0,00300 0,0072 0,0072 160

Bulgarie 0,01700 0,0409 0,0410 880

Canada 2,81300 volontaire volontaire volontaire

Croatie 0,03700 0,0891 0,0892 1 910

États-Unis  22,00000 volontaire volontaire volontaire 

Fédération de Russie  1,10000 2,6484 2,6533 56 870

Liechtenstein 0,00500 0,0120 0,0121 260

Monaco 0,00300 0,0072 0,0072 160

Norvège  0,67900 1,6348 1,6378 35 110

Roumanie 0,06000 0,144 0,1447 3 100

Serbie-et-Monténégro 0,01900 0,0457 0,0458 980

Suisse 1,19700 2,8820 2,8873 61 890

Turquie 0,37200 0,8956 0,8973 19 230

Ukraine 0,03900 0,0939 0,0941 2 020

  

Allemagne 8,66200 20,8552 20,8939 447 830

Autriche 0,85900 2,0682 2,0720 44 410

Belgique 1,06900 2,5738 2,5786 55 270

Chypre 0,03900 0,0939 0,0941 2 020

Danemark 0,71800 1,7287 1,7319 37 120

Espagne 2,52000 6,0673 6,0786 130 290

Estonie 0,01200 0,0289 0,0289 620

Finlande 0,53300 1,2833 1,2857 27 560

France 6,03000 14,5182 14,5452 311,750

Grèce 0,53000 1,2761 1,2784 27 400

Hongrie 0,12600 0,3034 0,3039 6 510

Irlande 0,35000 0,8427 0,8442 18 100

Italie 4,88500 11,7614 11,7833 252 560

Lettonie 0,01500 0,0361 0,0362 780
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Quotes-parts au 
budget ONU 

2004 

Part du budget
EMEP 

Barème des 
contributions 

à l�EMEP 

Contributions
pour 2006 Parties au Protocole EMEP 

% % % Dollars É.-U. 

Lituanie 0,02400 0,058 0,0579 1 240

Luxembourg 0,07700 0,1854 0,1857 3 980

Malte 0,01400 0,0337 0,0338 720

Pays-Bas 1,69000 4,0689 4,0765 87 370

Pologne 0,46100 1,1099 1,1120 23 830

Portugal 0,47000 1,1316 1,1337 24 300

République tchèque 0,18300 0,4406 0,4414 9 460

Royaume-Uni 6,12700 14,7517 14,7791 316 770

Slovaquie 0,05100 0,1228 0,1230 2 640

Slovénie 0,08200 0,1974 0,1978 4 240

Suède 0,99800 2,4028 2,4073 51 600

Communauté européenne  3,3300 3,3362 71 510

Total  99,8146 100,000 2 143 350

 

Parties à la Convention, mais non au Protocole EMEP: 

Arménie 0,00200 0,005 s/o s/o

Azerbaïdjan 0,00500 0,012 s/o s/o

Ex-République yougoslave de Macédoine 0,00600 0,014 s/o s/o

Géorgie 0,00300 0,007 s/o so

Islande 0,03400 0,082 s/o s/o

Kazakhstan 0,02500 0,060 s/o s/o

Kirghizistan 0,00100 0,002 s/o s/o

République de Moldova 0,00100 0,002 s/o s/o

Total (à l�exclusion du Canada et des 
États-Unis) 40,15100 100,000  
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Annexe 

Projet d�annexe visée à l�article 4 du Protocole à la Convention de 1979 sur 
la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif au financement 
à long terme du Programme concerté de surveillance continue et d�évaluation 
du transport à longue distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP) 

Les contributions obligatoires pour la répartition des dépenses de l�EMEP seront calculées 
selon le barème* ci-après à partir de 2006: 

 Pourcentage 
Bélarus 0,0434 
Bosnie-Herzégovine 0,0072 
Bulgarie 0,0410 
Canada volontaire 
Croatie 0,0892 
États-Unis  Volontaire 
Fédération de Russie 2,6533 
Liechtenstein 0,0121 
Monaco 0,0072 
Norvège 1,6378 
Roumanie 0,1447 
Serbie-et-Monténégro 0,0458 
Suisse 2,8873 
Turquie 0,8973 
Ukraine 0,0941 

 
Allemagne 20,8939 
Autriche 2,0720 
Belgique 2,5786 
Chypre 0,0941 

                                                 
* L�ordre dans lequel les Parties contractantes figurent dans la présente annexe se rapporte 
spécifiquement au système de répartition des dépenses tel que convenu par l�Organe exécutif de 
la Convention. En conséquence, cet ordre est un élément spécifique du Protocole relatif au 
financement de l�EMEP. 
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 Pourcentage 
Danemark 1,7319 
Espagne 6,0786 
Estonie 0,0289 
Finlande 1,2857 
France 14,5452 
Grèce 1,2784 
Hongrie 0,3039 
Irlande 0,8442 
Italie 11,7833 
Lettonie 0,0362 
Lituanie 0,0579 
Luxembourg 0,1857 
Malte 0,0338 
Pays-Bas 4,0765 
Pologne 1,1120 
Portugal 1,1337 
République tchèque 0,4414 
Royaume-Uni  14,7791 
Slovaquie 0,1230 
Slovénie 0,1978 
Suède 2,4073 
Communauté européenne 3,3362 

Total 100,0000 
 

----- 
 


